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Modifié par Décret n°2017-61 du 23 janvier 2017 - art. 23

Chapitre IV : Le contrôle interne et l'audit interne (Articles 170 à 172)

Article 170

Dans chaque ministère est mis en place un dispositif de contrôle interne budgétaire et de contrôle
interne comptable.

Le contrôle interne budgétaire a pour objet de maîtriser les risques afférents à la poursuite des objectifs
de qualité de la comptabilité budgétaire tenue et de soutenabilité de la programmation et de son
exécution.

Le contrôle interne comptable a pour objet la maîtrise des risques afférents à la poursuite des objectifs
de qualité des comptes depuis le fait générateur d'une opération jusqu'à son dénouement comptable.

Le ministre chargé du budget définit le cadre de référence interministériel des contrôles internes
budgétaire et comptable et veille à sa mise en œuvre. Ce référentiel précise les conditions dans
lesquelles est assuré, pour satisfaire à l'objectif de la qualité des comptabilités, le respect des critères
de réalité, de justification, de présentation et bonne information, de sincérité, d'exactitude,
d'exhaustivité, de non-compensation, d'imputation et de rattachement à la bonne période comptable et
au bon exercice.

Versions 

Article 171

Le dispositif de contrôle interne budgétaire fait l'objet d'une évaluation annuelle par le contrôleur
budgétaire et comptable ministériel au regard notamment des résultats de l'audit interne.

Versions 

Article 172

La programmation des audits budgétaires et comptables est arrêtée dans chaque ministère par le
comité ministériel d'audit interne, dont la composition et les missions sont précisées par arrêté.
S'agissant des audits comptables, le comptable centralisateur des comptes de l'Etat peut faire des
propositions au comité ministériel d'audit par l'intermédiaire du contrôleur budgétaire et comptable
ministériel, membre de droit de ce comité. Ces propositions peuvent porter sur toutes les opérations
ayant un impact sur les comptes de l'Etat. Les missions d'audit programmées dans ce cadre peuvent
être réalisées en partenariat avec des auditeurs placés sous l'autorité du ministre chargé du budget.
Le comptable centralisateur des comptes de l'Etat est destinataire des rapports établis à l'issue des
missions d'audit comptable réalisées dans le cadre de cette programmation.

Versions 

Chapitre V : Le contrôle de la gestion des comptables (Article 173)

Article 173

Tous les comptables de l'Etat sont soumis aux vérifications de l'inspection générale des finances.

Versions 
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Création Décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 - art. 32

Création Décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 - art. 32

Chapitre VI : Prise en charge par l'Etat des déficits résultant exclusivement des fautes ou erreurs du
comptable public de l'Etat ou ses agents (Articles 173-1 à 173-4)

Article 173-1

Au sens de l'article 32 de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative à la responsabilité
financière des gestionnaires publiques, sont considérés comme comptables publics de l'Etat :

1° Les postes comptables des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques
assurant le service public comptable des établissements publics de santé ou médico-sociaux ou des
collectivités territoriales ou de leurs établissements publics ou de leurs groupements ;

2° Les agences comptables des établissements publics locaux d'enseignement relevant du ministre
chargé de l'éducation nationale ;

3° Les agences comptables des établissements publics locaux d'enseignement et de formation
professionnelle agricoles relevant du ministre chargé de l'agriculture ;

4° Les agences comptables des établissements publics locaux d'enseignement maritime et aquacole
relevant du ministre chargé de la mer ;

Les différentes personnes morales de droit public mentionnées aux 1° à 4° sont désignées ci-après par
le terme d'organismes publics.

Conformément à l'article 89 du décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022, ces dispositions sont
applicables à compter du 1er janvier 2023 dans les conditions fixées aux II à IV dudit article.

Versions  Liens relatifs 

Article 173-2
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Création Décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 - art. 32

Constitue un déficit pouvant être pris en charge par l'Etat, toute insuffisance en monnaie ou en valeur
dans la caisse publique ayant fait l'objet d'une constatation matérielle, y compris à partir des documents
de comptabilité, résultant :

1° D'une perte de valeur dont le comptable a la garde, sous réserve, le cas échéant, des dispositions de
l'article L. 1113-1 du code de la santé publique ;

2° De manquants et d'erreurs de caisse notamment ceux liés à l'encaissement de fausse monnaie ;

3° De manœuvres frauduleuses d'agent du service public comptable auprès duquel sont assignées les
opérations de l'organisme public ;

4° De manœuvres frauduleuses de tiers aux services de l'ordonnateur et du comptable sauf dans le cas
où les services de l'ordonnateur de l'organisme public ont participé, même de bonne foi, à la réalisation
de la fraude en intégrant dans le circuit de paiement les pièces frauduleuses relatives à l'acquis
libératoire ou à la justification du paiement ;

5° Le cas échéant, dans les conditions prévues par les trois alinéas ci-dessous, des opérations pour
lesquelles la responsabilité du comptable public de l'Etat ou d'un de ses agents est reconnue par
décision définitive de la Cour des comptes, de la Cour d'appel financière ou du Conseil d'Etat au titre
des infractions prévues aux articles L. 131-9, L. 131-12, L. 131-14 du code des juridictions financières.

Toutefois, la prise en charge du déficit n'est pas intégrale lorsque le comptable ou un de ses agents est
condamné conjointement avec un ou des gestionnaires publics de l'organisme public auprès duquel est
rattaché le service public comptable qu'il dirige. Il en va de même, lorsque la décision définitive
reconnaît que les agissements d'une personne mentionnée à l'article L. 131-2 du code des juridictions
financières ont contribué à la commission de l'infraction au titre de laquelle le comptable ou un de ses
agents a été condamné.

L'Etat prend partiellement en charge ces déficits en fonction du quantum de la responsabilité du
comptable public qui résulte de la décision définitive de la Cour des comptes, de la Cour d'appel
financière ou du Conseil d'Etat.

Conformément à l'article 89 du décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022, ces dispositions sont
applicables à compter du 1er janvier 2023 dans les conditions fixées aux II à IV dudit article.

Versions  Liens relatifs 

Article 173-3
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Création Décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 - art. 32

Le ministre chargé du budget décide la prise en charge par l'Etat des déficits déterminés à l'article 173-
2 après demande préalable de prise en charge de l'ordonnateur de l'organisme public concerné par ces
déficits.

Toutefois, pour les opérations constitutives d'un déficit prévu aux 1° et 2° de l'article 173-2, cette
compétence est exercée par le directeur régional ou départemental des finances publiques auquel est
subordonné le comptable de l'organisme public mentionné à l'article 173-1 ou dans le ressort duquel a
son siège le comptable mentionné aux 2°, 3° et 4° de l'article 173-1, lorsque le montant unitaire de
l'opération est inférieur à une somme fixée par arrêté du ministre chargé du budget. Le directeur
régional ou départemental des finances publiques transmet au comptable et à l'ordonnateur de
l'organisme public l'état des prises en charge lorsque le montant est conforme à celui de la demande
préalable de ce dernier.

Lorsqu'il est inférieur, le directeur régional ou départemental des finances publiques le transmet au
comptable et le notifie à l'ordonnateur de l'organisme public en le motivant.

Lorsque le montant unitaire de l'opération est inférieur à une somme fixée par arrêté du ministre chargé
du budget, le directeur régional ou départemental des finances publiques peut décider la prise en
charge par l'Etat sans demande préalable de l'ordonnateur de l'organisme public.

Dans les cas où la fonction de comptable de l'organisme public est exercée par un directeur régional,
départemental ou spécialisé des finances publiques, ce dernier est compétent pour décider de la prise
en charge par l'Etat du déficit et exécuter la dépense correspondante dans les mêmes conditions de
montant et d'information de l'ordonnateur de l'organisme public fixées au présent article ainsi que dans
les mêmes limites fixées à l'alinéa suivant.

Le montant pris en charge par l'Etat ne peut être supérieur à celui préalablement demandé par
l'ordonnateur de l'organisme public, y compris quand la demande de prise en charge est facultative.

Conformément à l'article 89 du décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022, ces dispositions sont
applicables à compter du 1er janvier 2023 dans les conditions fixées aux II à IV dudit article.

Versions 

Article 173-4

La dépense correspondant à la prise en charge du déficit décidée par le ministre chargé du budget est
exécutée par les autorités mentionnées à l'article 173-3 en leur qualité de comptables publics principaux
de l'Etat. Ces derniers exécutent également les dépenses correspondant aux prises en charge des
déficits qu'ils décident en application des dispositions du même article 173-3.

Dans le cas où des recouvrements ou encaissements interviennent au profit de l'organisme public au
titre d'opération constitutive d'un déficit que l'Etat a pris en charge en tout ou partie, les sommes
correspondantes sont restituées par l'organisme public à l'Etat dans la limite des sommes qu'il a prises
en charge. La restitution est opérée auprès des comptables publics principaux de l'Etat qui ont
initialement exécuté la dépense correspondant à la prise en charge par l'Etat.

Conformément à l'article 89 du décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022, ces dispositions sont
applicables à compter du 1er janvier 2023 dans les conditions fixées aux II à IV dudit article.
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